
Département du
Pas-de-Calais

République Française

COMMUNE DE NOYELLETTE EN L'EAU

Nombre de membres
en exercice: 10

Présents : 8

Votants: 10

Séance du 24 novembre 2022
L'an deux mille vingt-deux et le vingt-quatre novembre l'assemblée régulièrement
convoquée le 24 novembre 2022, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Nadine VENDEVILLE, Anne-Sophie LARIVIERE, Anne-Marie
LEBRAN, Alice LEGRAND, Aurore COUPPE, Guillaume COLLIEZ, Vincent
PUCHOIS, Maryline BOLIN
Représentés:  Sylvain DEBERLES par Nadine VENDEVILLE, Antoine
DOMANIECKI par Maryline BOLIN
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Maryline BOLIN

Objet: Indemnité de confection de budget - DE_2022_40

Mme le Maire demande au Conseil de valider le paiement de l'indemnité de confection de budget au trésorier principal
pour l'exercice 2022 pour un montant de 30.49€

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité le versement de cette indemnité.

Objet: Retour aux tarifs réglementés d'électricité - DE_2022_41

Mme le Maire rappelle au Conseil qu'il est offert aux communes employant moins de 10 personnes et dont le budget sur
le dernier exercice n'excède pas 2 millions d'euros la possibilité de revenir aux tarifs réglementés edf pour les batiments
d'une puissance égale ou inférieure à 36KVA.
Le Conseil valide cette décision et autorise Mme le Maire à signer les documents nécessaires à ce retour.

Objet: Achat d'un micro-onde - DE_2022_42

Mme le Maire propose au Conseil de remplacer le micro-onde de la salle des fetes dont un pied est cassé. Le conseil
accepte cette proposition.

Sujets non soumis à délibérations :

- Colombarium :
Il est convenu de remplacer les attaches de plaques du premier colombarium

- Plainte pour destruction de bien public
Mme le Maire a déposé plainte le 25 octobre suite à la dégradation de la nouvelle poubelle installée au niveau du Gué

- Ralentisseurs rue des 4 vents :
Mme le Maire a été interpellé de nouveau sur la vitesse de quelques véhicules rue des 4 vents.
Elle demande au Conseil de réfléchir à des solutions à apporter pour en discuter lors de la prochaine séance.


